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No 2199. TRAITE D’AMITIE ET DE COLLABORATION’
ENTRE LA REPUBLIQUEFEDERATIVE POPULAIRE DE
YOUGOSLAVIE, LE ROYAUME DE GRECE ET LA RE-
PUBLIQUE TURQUE.SIGNEA ANKARA, LE 28 FEVRIER
1953

Les Partiescontractantes,

réaffirmantleur foi dansles principesénoncésdansIa Chartedes Nations
Unies,

décidéesdevivre en paix avectous les peupleset a contribuer au maintien
de la paix internationale,

animéesdu désir de consoliderles relations d’amitié existant entreelles,

déterminéesa défendreIa liberté et l’indépendancede leurs peuplesainsi
que leur intégrité territoriale contretoute force exercéede l’extérieur,

résoluesa unir leursefforts pour rendreplus efficacel’organisationdeleur
defensecontre toute agressionextérieureet de se concerteret de collaborer
sur toute questiond’intérét communet en particulier sur les questionsconcer-
nant leur defense,

persuadéesqueles intérêtscommunsdeleurspeupleset de touslespeuples
pacifiquesexigent des dispositions appropriéespour la sauvegardede la paix
et de la sécuritédanscettepartie du monde,conformémenta l’Article 51 de la
Chartedes Nations Unies,

Ont décidéde conclurele presentTraité et les Chefs de leurs Etats ont
désignepour leurs Plénipotentiairesrespectifs:

Le Présidentde la RépubliqueFédérativePopulairede Yougoslavie:
Son ExcellenceMonsieur Koca Popovic,
Secrétaired’Etat;

Sa Majestéle Roi des Hellènes:
Son ExcellenceMonsieur StephanosSTEPHANOPOULOS,

Ministre des Affaires Etrangeres;

‘Entré en vigueur le 29 mai 1953, date du dépôt auprèsdu Secrétaired’Etat des affaires
étrangèresdela Republiquepopulaire fédérativedeYougoslaviedu dernierinstrumentde ratifica-.
tion, conformémenta l’article X. Les instruments de ratification ont ete déposésaux dates
suivantes:Yougoslavie,6 avril 1953; Grèce,21 mai 1953; Turquie, 29 mai 1953.
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Le Présidentde la RépubliqueTurque:

Son Excellencele ProfesseurFuad KöPRULU,
Ministre des Affaires Etrangeres,
Députéd’Istanbul;

qui, aprèsavoirprésentéleurs pleinspouvoirs trouvésen bonneet due forme,
sont convenusdes dispositionssuivantes:

Article I

Afin d’assurerd’une façon permanenteleur collaboration, les Partiescon-
tractantesprocéderonta des consultationssur tous les problèmesd’intCrét
commun.

Les Ministres des Affaires Etrangeresdes Parties contractantesse réuni-
ront régulièrementen conferenceunefois par anet, s’iI estjugé nécessaire,plus
souvent,afin d’examinerla situation politique internationaleet de prendreles
decisions indiquées,conformémentaux buts du presentTraité.

Article II

Les Partiescontractantesentendentcontinuerleurs efforts communspour
Ia sauvegardede Ia paix et de Ia sécuritédansleur region et poursuivre, en
commun,l’examen desproblèmesde leur sécurité,y comprisles mesurescom-
munesde defensedont la nécessitépourrait seproduireau casd’une agression
non provoquéecontreelles.

Article III

Les Etats-Majors Générauxdes Parties contractantespoursuivront leur
collaborationafin de soumettrea leurs Gouvernementsdes recommandations
concernantles questionsde defense,fixCes d’un commun accord,en vue de Ia
prise de decisionscoordonnées.

Article IV

Les Parties contractantesdévelopperontleur collaboration dans les do—
mainesde l’économie,de la techniqueet de la culture; dans les casoi’t il serait
jugé utile, des accords appropriésseront conclus et des organes nécessaires
serontcrééspour résoudreles problèmeséconomiques,techniqueset culturels.

Article V

Les Parties contractantess’engagenta régler par des moyens pacifiques
tels qu’ils se trouvent déterminésdansla Charte des Nations Unies, et dans
un esprit de comprehensionet d’amitié, tout différend pouvant surgir entre
elles; elless’engagentaussi a s’abstenirdetoute ingérencedansles affairesinté-.
rieures l’une de l’autre.
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Article VI

Les Parties contractantess’abstiendrontde conclure une alliance, ou de
participer a uneaction dirigee contrel’une d’elles ou de naturea porter préju-
dice a ses intérêts.

Article VII

Les Parties contractantesdéclarent, chacune en ce qui Ia concerne,
qu’audun des engagementsinternationauxactuellementen vigueur entreelles
et un ou plusieursautresEtats n’est en contradiction avec les dispositionsdu
present Traité; elles assumentd’autre part l’obligation de ne souscrirea
l’avenir a aucunengagementinternationalpouvant se trouver en conflit avecle
presentTraité.

Article VIII

Ce Traité n’affecte pas et ne saurait être interprété comme affectant de
quelquemaniéreque ce soft les droits et obligations découlantpour la Grèce
et la Turquie du Traité de l’Atlantique Nord du 4 avril 19491.

Article IX

Aprês l’entréeen vigueur du presentTraité tout autreEtat, dont la colla-
boration serajugée utile a la réalisationdes buts du presentTraité par toutes
les Parties contractantes,pourra y adherersousIes mêmesconditionset avec
les mémesdroits que les troisEtats signataires.

ToutEtatadherentdeviendraPartieau Traité par le dépôt d’un instrument
d’adhésion.

Article X

Le presentTraité, dont Ie texte francaisfera foi, sera ratiflé par chacune
desPartiescontractanteset les instrumentsde ratificationserontdéposésauprès
du Secretaired’Etat de Ia RépubliqueFédérativePopulairede Yougoslaviea
Belgrade; il entreraen vigueur a Ia datedu dépôt du dernier instrument de
ratification.

A l’expiration de cinq annéesaprêsl’entrée en vigueur du presentTraité
toute Partie contractantepourracesserd’être partie a ce Traité par unedécla-
ration adresséeaux Gouvernementsdes autres Parties contractantesavec
préavisd’un an.

~NationsUnies, ReeueildesTraités, vol. 34, p. 243, et vol. 126, p. 351.
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EN FOl DE QUOI lesditsPlénipotentiairesont signéle presentTraité.

FAIT a Ankara, le vingt-huit février mu neu.f centcinquante-troisen trois
exemplairesdont un a été remis a chacunedesPartiescontractantes.

Koca Popovic, m.p.
StephanosSTEPHANOPOULOS,m.p.
Fuad KöPRULU, m.p.
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